
 

 

 

 

 



 



SWORD -----. 
UPGRADE YOUR BUSINESS 

1 DÉCLARATION DES PERSONNES RESPONSABLES DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2018 

En application de l'article 3 (2) c) de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé, nous déclarons que ces états financiers ont été établis conformément aux normes comptables 
applicables et que ces états financiers donnent, à notre connaissance, une image fidèle du patrimoine et de la 
situation financière de la Société au 31 décembre 2018, ainsi que du résultat de ses opérations pour l'exercice clos 
à cette date, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée. Le 
rapport de gestion présente, à notre connaissance, fidèlement l'évolution, les résultats et la situation de la Société. 

Windhof, le 28 mars 2019 

Jacques Mottard 
Président Directeur Général 

2 RÉVISEUR D'ENTREPRISES AGRÉÉ 

Mazars Luxembourg S.A. dont le siège est 1 Oa, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg. 

Nommé annuellement par l'Assemblée Générale Ordinaire depuis celle du 3 mai 2013, renouvelé par l'Assemblée 
Générale Ordinaire et Extraordinaire du 27 avril 2018 pour une durée expirant lors de l'Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2018 (son renouvellement sera proposé lors de l'AG du 29 
avril 2019). 

3 ORGANES DE LA SOCIÉTÉ 

Conseil d'Administration 

Jacques Mottard, Président Directeur Général, Administrateur 

François Barbier, Administrateur Indépendant 

Frédéric Goosse, Administrateur, Délégué à la gestion journalière 

Nicolas Mottard, Administrateur 

François Régis Ory, Administrateur Indépendant 

PACBO Europe, Administration et Conseil S.à r.I. (Représenté par Patrice Crochet), Administrateur Indépendant 

4 INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ 

Sword Group SE est une société européenne dont le siège social se situe à Luxembourg, Rue d'Arlon 2-4, L-8399 
Windhof. · 

La Société a pour objet la prise de participations et d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés 
ou entreprises commerciales, industrielles, financières, G.I.E. ou autres, luxembourgeoises ou étrangères. 

La Société a été constituée le 22 juin 2001. L'article 5 des statuts prévoit que la Société a une durée illimitée. 

La Société est cotée sur l'Euronext de Paris sous la référence ISIN : FR0004180578. 
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MAZARS 

Aux actionnaires de 
SWORD GROUP S.E. 
Société Européenne 

R.C.S. Luxembourg B 168.244 

2-4, rue d'Arlon 
L-8399 WINDHOF 

RAPPORT DU REVISEUR D'ENTREPRISES AGREIE 

Rapport sur l'audit des états financiers 

Opinion 

Nous avons effectué l' audit des états financiers de SWORD GROUP S.E. (la « Société ») 
comprenant le bilan au 31 décembre 2018 ainsi que le compte de profits et pertes pour l'exercice 
clos à cette date, et les notes aux états financiers, incluant un résumé des principales méthodes 
comptables. 

A notre avis, les états financiers ci-joints donnent une image fidèle de la situation fi nancière de la 
Société au 31 décembre 201 8, ainsi que des résultats pour l'exercice clos à cette date, 
confo1mément aux obligations légales et réglementaires re latives à l' établissement et à la 
présentation des états financiers en vigueur au Luxembourg. 

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit en conformité avec le Règlement (UE) N° 537/20 14, la loi du 
23 juillet 2016 relative à la profession de l'audit (la loi du 23 juillet 20 16) et les normes 
internationales d'audit (ISA) telles qu 'adoptées pour le Luxembourg par la Commission de 
Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces règlement, loi et normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités du 
réviseur d'entreprises agréé pour l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 
également indépendants de la Société conformément au code de déontologie des profess ionnels 
comptables du conseil des normes internationales de déontologie comptable (le Code de 
lïESBA) tel qu'adopté pour le Luxembourg par la CSSF ainsi qu'aux règles de déontologie qui 
s 'appliquent à l'audit des états financiers et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants 
que nous avons recuei llis sont suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion d 'audit. 

MAZARS LUXEMBOURG · (ABIN ET DE RIVI SION AGRll 
S OCIÉTt A NONYME . RCS LUXCMBOURG B 159962 . TVA IN TRACOMM U N AUTAIRE : LU24665334 

lOA, RUE HENRI M . SCHNADT, L·2530 LUXE M BOURG 
TEL: +352 27114· 1 . FAx: +35 2 2711 4 20 · www.mazars.com 
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Questions clés de l'audit 

Les questions clés de l 'audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes dans l ' audit des états financiers de la période considérée. Ces questions ont 
été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins 
de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n'exprimons pas une opinion distincte sur 
ces questions. 

Raison pour laquelle une question a été identifiée co mme 
_9.!• estion clé de l' audit 

Parts dans des entreprises liées et participations 

i\u 31 décembre 2018. la Société détient un certain nombre de 
li liales. comptabil isées au coÏlt d'acquisition qui peuvent être sujets 
à des correct ions de valeur en cas de diminution durable de la valeur 
de celles-ci. 
L'évaluation de ces i1wcstisscments est significative pour notre 
audit. étant donné la valeur comptable de ces investissements et le 
jugement à appliquer dans l'évaluation du caractere durable d'une 
éventuelle correction de valeur. 

O bservations clés communiquées aux personnes e n 
charge de la gouvernance 

Raison pour laquelle une question a été identifiée com me 
_!l!JCStion clé de l'audit 

Reconnaissance du chiffre d'affaires 

La Société fournit des services de gestion, tels que décrits à la note 
10 des états financiers. à diverses liliales. 

Les normes internationales d'audit requièrent d'un auditeur qu ' il 
présume un ri sque de fraude dans la reconnaissance du chiffre 
d 'affaires lors de l'évaluation initiale du risque d'une erreur 
significative. 

Observations clés co mmuniquées aux personnes e n 
charge de la gouvernance 

Autres informations 

Réponses apportées au point identifié 

Des tests de détails substantifs ont été réal isés pour s' assurer de 
l'existence des investissements ainsi que de la rO:conci liation des 
mouvements de l'année. 
Nous avons évalué la prise en comp1e des indica1eurs de moins-
values éventuelles par la direction. Dans cette é\'aluation. la valeur 
nette comptable est prise en compte comme point de départ pour 
estimer sï l existe une moins-value durable. en complément d'une 
analyse qual itatil'e. 
Nous avons également revu le caractère adéquat des informations 
reprises en Note 5. 1. « Parts envers des ent reprises liées » et 5.2 
«Parts dans des entreprises avec lesquelles la Soci~té a un lien de 
participation ». 

Nos travaux en relation avec la question clé ci-dessus ne donnent 
pas 1 ieu à des commentaires de notre part. 

Réponses apportées au point identifié 

Nos procédures comprenaient notamment l'évaluation de la méthode 
de constatation des produits pour les contrats de services de gestion 
et la conception et l'efficacité des contrôles mis en place par la 
direction entourant l'analyse de la constatation des produits et 
l'identification des conditions contractuelles inhabituelles. 

Des procédures substantives détaillées ont été réalisées en cc qui 
concerne l'analyse et le test du coût majoré du calcul des fra is de 
gestion et de la validation de la marge. 

Nos travaux en relation avec la question clé ci-dessus ne donnent 
pas lieu à des commentaires de notre part. 

La responsabi lité des autres informations incombe au Conseil d ' Administration. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le rapport de gestion et de la 
déclarat ion sur le gouvernement d'entreprise mais ne comprennent pas les états financiers et 
notre rapport de réviseur d ' entreprises agréé sur ces états financiers. 

Notre opinion sur les états financiers ne s' étend pas aux autres informations et nous n'exprimons 
aucune forme d'assurance sur ces informations. 
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En ce qu i concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier s' il existe une incohérence significative entre celles-ci et 
les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l'audit, ou encore si 
les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. Si , à la lumière 
des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d'une anomalie significative 
dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fa it. Nous n'avons rien à signaler 
à cet égard. 

Responsabilité du Conseil d' Administration pour les états financiers 

Le Conseil d'Administration est responsable de l'établissement et de la présentation fidèle des 
états financiers conformément aux obligations légales et réglementaires relatives à 
l' établissement et la présentation des états financiers en vigueur au Luxembourg, ainsi que du 
contrôle interne qu'il considère comme nécessaire pour permettre l' établissement d ' états 
financiers ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d ' erreurs. 

Lors de l 'établissement des états financiers, c'est au Conseil d' Administration qu ' il incombe 
d'évaluer la capacité de la Société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 
échéant, les questions relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer le principe comptable 
de continuité d 'exploitation, sauf si le Conseil d'Administration a l' intention de liquider la 
Société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à lui. 

Responsabilités du réviseur d'entreprises agréé pour l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d ' erreurs, et de délivrer un rapport du réviseur d 'entreprises agréé contenant notre 
opinion. L ' assurance raisonnab le correspond à un niveau élevé d ' assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu' un audit réalisé conformément au Règlement (UE) N° 537/2014 , à la loi du 
23 juillet 2016 et aux ISA telles qu' adoptées pour le Luxembourg par la CSSF permettra toujours 
de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'i l est 
raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, e lles puissent influer sur 
les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur 
ceux-c1. 

Dans Je cadre d'un audit réalisé conformément au Règlement (UE) N° 537/2014, à la loi du 23 
juillet 2016 et aux ISA te ll es qu'adoptées pour le Luxembourg par la CSSF, nous exerçons notre 
jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des é léments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d ' une anomalie 
significative résultant d ' une fraude est plus élevé que celui d'une anomali e significative résultant 
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d'une erreur, car la fraude peut impliquer la co llusion, la fal sification, les omissions vo lontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• Nous acquérons une compréhension des é léments du contrôle interne pertinents pour 
l'audit afi n de concevoir des procédures d ' audit appropriées aux circonstances et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l 'efficacité du contrôle interne de la Société ; 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables fa ites par le Conseil d 'Administration, de même que les 
informations y afférentes fo urnies par ce dernier ; 

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l' utilisation par le Conseil 
d 'Admini stration du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l' existence ou non d ' une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Société à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l' existence d 'une incertitude significative, nous 
sommes tenus d'attirer l' attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans 
les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d 'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les é léments probants obtenus 
j usqu 'à la date de notre rapport. Cependant, des événements ou situations futurs pourraient 
amener la Société à cesser son exploitation ; 

• Nous évaluons la présentation d 'ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 
compris les in formations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d ' une manière propre à donner une image 
fidèle; 

Nous communiquons aux responsables du gouvernement d'entreprise notamment l'étendue et le 
calendrier prévu des travaux d 'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables du gouvernement d 'entrepri se une déclaration 
précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déonto logie pertinentes concernant 
l ' indépendance et leur communiquons toutes les relations et les autres fac teu rs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme susceptibles d'avoir des incidences sur notre 
indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s' il y a lieu. 

Parmi les questions communiquées aux responsables du gouvernement d'entreprise, nous 
déterminons quelles ont été les plus impo11antes dans l' audit des états financiers de la période 
considérée: ce sont les questions clés de l' audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport 
sauf si des textes légaux ou réglementaires en empêchent la publication. 
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Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires 

Nous avons été désignés en tant que réviseur d ' entreprises agréé par l'Assemblée Générale des 
Actionnaires en date du 27 avril 2018 et la durée totale de notre mission sans interruption, y 
compris les reconductions et les renouvellements précédents, est de 7 ans. 

Le rapport de gestion est en concordance avec les états financiers et a été établi conformément 
aux exigences légales applicables. 

La déclaration sur le gouvernement d'entreprise telle que publiée sur le site Internet de la Société 
http:// \Y\\w.sword-group.com relève de la responsabilité du Consei l d' Administration. Les 
informations requises par l'article 68ter paragraphe (1) lettres c) et d) de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises sont, à la date de ce rapport, en concordance avec les états 
financiers et ont été établies conformément aux exigences légales applicables. 

Nous confirmons que notre opinion d'audit est conforme au contenu du rapport complémentaire 
destiné au Comité d 'Audit ou l'organe équivalent. 

Nous confirmons que nous n'avons pas fourni de services autres que d 'audit interdits tels que 
visés par le Règlement (UE) N° 537/20 14 sur la profession de l'audit et que nous sommes restés 
indépendants vis-à-vis de la Société au cours de l'audit. 

Autre sujet 

La déclaration sur le gouvernement d 'entreprise comprend les informations requises par l'article 
68ter paragraphe ( 1) de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

Luxembourg, le 28 mars 2019 

Pour MAZARS LUXEM BOURG, Cabinet de révision agréé 
1 OA, rue Henri M. Schnadt 

L - 2530 Luxembourg 

Olivier BIREN 
Réviseur d'entreprises agréé 

51 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 

-
-



 



MA Z AR S 

Aux actionnaires de 
SWORD GROUP S.E. 
Société Européenne 

2-4. Rue d'Arlon 
L-8399 WINDHOF 

RAPPORT DU REVISEUR D'ENTREPRISES AGREE 

Rapport sur l'audit des états financiers consolidés 

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers consolidés de SWORD GROUP S.E. et de ses 
fi 1 iales (le « Groupe ») comprenant l' état de la situation financière consolidée au 
31 décembre 20 18 ainsi que l'état du résultat global consolidé, l'état consolidé des variations 
dans les capi taux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette 
date, et les notes aux états financiers consolidés, incluant un résumé des princ ipales méthodes 
comptables. 

A notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent une image fidèle de la situation 
financière consolidée du Groupe au 31 décembre 20 18, ainsi que de sa performance financière 
consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l'exercice clos à cette date, conformément 
aux Normes Internationales d' information Financière (IFRS) telles qu 'adoptées par l Union 
Européenne. 

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre aud it en conformité avec le Règlement (U E) N° 53712014, la loi du 23 
juillet 2016 relative à la profession de l'audit (la loi du 23 juillet 201 6) et les normes 
internationales d'audit (ISA) telles qu'adoptées pour le Luxembourg par la Commission de 
Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces règlement, loi et normes sont plus amplement décri tes dans la section « Responsabilités du 
réviseur d' entreprises agréé pour l' audit des états financiers consolidés » du présent rapport. 
Nous sommes également indépendants du Groupe conformément au code de déontologie des 
professionnels comptables du conseil des normes internationales de déontologie comptable 
(le Code de J'I ESBA) tel qu' adopté pour le Luxembourg par la CSSF ainsi qu'aux règles de 
déontologie qui s'appliquent à l'audit des états fi nanciers consolidés et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon ces règles. 

MAZARS LUXEMBOUR G · (AB I NET DE R~VISION AGRll 
Soc 1hl ANONYME . RCS LuxEMBOURG B 159962 . TVA 1NT RACOMMUNAUTAIRE : LU2466S334 

lQA, RUE H ENR I M . SCHNADT, L-2530 LUXEMBOURG 
TH : + 352 27 114-1 - FAx: + 352 27 114 20 - www.mazars .com 
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Nous estimons que les éléments probants que nous avons recuei llis sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d·audit. 

Questions clés de l'audit 

Les questions clés de ! 'audit sont les questions qui , selon notre jugement professionnel. ont été 
les plus importantes dans l'audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces 
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consol idés pris dans 
leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci , et nous n ·exprimons pas 
une opinion distincte sur ces questions. 

Raisons pour laq uelle une question a été identifiée 
comme question clés de l'audi t 
Dépréciation du goodwill 
Au 3 1 décembre 20 18, le goodwil l s'élève à une 
valeur nette de KEUR 66 200. Dans le référentiel 
IFRS tels qu 'adopté par l'UE, la Société doit procéder 
à un test de dépréciation du goodwill sur une 
périodicité au moins annuel le. Les tests de 
dépréc iation sont significati fs pour notre audit, étant 
donné la complex ité du processus d'évaluation et le 
jugement ainsi que les hypothèses retenue qui sont 
sujets aux déve loppements économiques et aux fut ures 
conditions d'activités. 

Obse rvations clé communiq uées aux personnes en 
cha rge de la gouvernance 

Réponses apportées au point identifié 

Nous avons remis en cause la projection des cash 
fi ows incluse dans les tests de dépréciation du 
goodwi ll annuels en considérant le caractère exact des 
projections faites par le passé. 
Pour notre audit, nous avons de plus revu de manière 
cnt1que et testé les hypothèses clés, les 
méthodologies, le coût moyen pondéré du capita l et 
autres données utilisées, émises par la direction, pour 
par exemple les comparer à des données externes et 
historiques, telles qu 'attentes de croissance de marché 
externes. Nous avons procédé à une analyse de la 
sensibilité dans le modèle d'évaluation utilisé par le 
groupe. 
Notre département d'expertise en évaluat ion 
d'évaluation a été intégré au sein de l"équipe d'audit 
pour nous ass ister dans la réa lisation de ces 
procédures. Nous nous sommes concentrés sur la 
sensibi lité de la marge disponibles dans les un ités 
génératrices de cash, évaluant si une potentielle 
variat ion raisonnable dans les hypothèses peut 
entraîner la valeur nette comptable à être supérieure à 
la valeur estimée. Nous avons évalué le caractère 
exact des estimations fa ites par le conseil 
d'administration par le passé. 
Nous avons également évalué le caractère adéquat des 
information s repri se en annexe 17.3 des états 
financiers consolidés. 
Nos travaux en relation avec la question clé ci-dessus 
ne donnent pas lieu à des commentaires de notre part. 
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Raison pour laquelle une question a été identifiée Réponses apportées au point identifié 
comme question clé de l'audit 
Reconnaissance du chiffre d'affaires 
Ainsi que détaillé en note 7 dans les annexes aux états 
financi ers, le groupe vend ses services à différents 
clients et opère dans différents secteurs d'acti vités et 
secteurs géographiques. 
Les normes internationales d'audit requièrent d ' un 
aud iteur qu ïl présum e un ri sque de fraude dans la 
reconnaissance du chiffre d' affaires lors de 
l'éva luat ion initiale du risque d' une erreur 
significative. 
Une proportion des revenus du groupe est générée via 
des contrats importants et complexes qui implique 
l'évaluation des condi tions dans lesquelles le transfert 
des risques et bénéfi ces à l'acheteur est effectué, afin 
d'évaluer si les produits et les charges sont à 
reconnaitre dans la période courante. 

Observations clés communiquées aux personnes en 
charge de la gouvernance 

Autres informations 

Nos procédures incluent entre autres, ! 'éva luation de 
la méthode de reconnaissance du chiffre d"affa ires 
pour les contrats complexes. 
Au travers des travaux effectués par des auditeurs des 
filial es, nous avons testé la conception et ! "efficacité 
des contrôles mis en place par la d irection en lien avec 
l'analyse de la reconnaissance des revenus et 
l' identification de clauses de contrats inhabituelles. 
Nous avons réalisé des procédures incluant le test sur 
base d'échantillon de la documentation identifian t la 
livraison de licences ou de services, y inclus des 
contrats et de la correspondance avec des tiers, pour 
déterminer le caractère correcte et complet de la 
reconnaissance du chiffre d'affaires. 
Nous avons évalué le caractère approprié des 
est imations faites par la direction par rapport aux 
travaux en cours. 

Nos travaux en relation avec la question clé ci-dessus 
ne donnent pas lieu à des commentaires de notre pai1. 

La responsabilité des autres informations incombe au Consei l d' Administration. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le rapport de gestion consolidé et de 
la déclaration sur le gouvernement d'entreprise mais ne comprennent pas les états financiers 
consolidés et notre rapport de réviseur d'entreprises agréé sur ces états financiers consolidés. 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s'étend pas aux autres informations et nous 
n'exprimons aucune forme d'assurance sur ces informations. 

En ce qui concerne notre audit des états financiers consolidés, notre responsabilité consiste à lire 
les autres informations et, ce fa isant, à apprécier s' il ex iste une incohérence significative entre 
celles-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de 
l'audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie 
significati ve. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence 
d' une anomalie significati ve dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. 
Nous n'avons rien à signaler à cet égard. 
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Responsabilité du Conseil cl' Administration pour les états financiers 

Le Conseil d' Administration est responsable de l' établissement et de la présentation fidèle des 
états financiers consolidés conformément aux IFRS telles qu 'adoptées par l'Union Européenne 
relati ves à l' établissement et la présentation des états financiers consolidés en vigueur au 
Luxembourg, ainsi que du contrôle interne qu' il considère comme nécessaire pour permettre 
l'établissement d'états financiers consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des états financiers consolidés, c'est au Conseil d'Administration quïl 
incombe d'évaluer la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer. le cas 
échéant, les questions relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer le principe comptable 
de continuité d'exploitation, sauf si le Conseil d'Administration a l' intention de liquider le 
Groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s 'offre à lui. 

Responsabilités d u réviseur d'entreprises agréé pour l'audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives, que ce lles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d'erreurs, et de délivrer un rapport du réviseur d'entreprises agréé contenant notre 
opinion. L'assurance raisonnab le correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu' un audit réalisé conformément au Règlement (UE) N°537/20 14. à la loi du 
23 juillet 201 6 et aux ISA telles qu'adoptées pour le Luxembourg par la CSSF permettra toujours 
de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsquïl est 
raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur 
les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d 'un audit réalisé conformément au Règlement (UE) N° 537/2014, à la loi du 
23 juillet 2016 et aux ISA telles qu'adoptées pour le Luxembourg par la CSSF, nous exerçons 
notre jugement professionnel et faisons preuve d' esprit critique tout au long de cet audit. En 
outre : 

Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, concevons 
et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments 
probants suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 
significative résultant d' une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions vo lontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l' audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne du Groupe ; 

Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le Conseil d ' Administration, de même que les 
informations y afférentes fournies par ce dernier ; 

Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l' utilisation par le Conseil 
d' Administration du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du Groupe à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l' existence d 'une incertitude significative, nous 
sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fourn ies dans 
les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu' à la date de notre rapport. Cependant, des événements ou situations 
futurs pourraient amener le Groupe à cesser son exploi tation ; 
• Nous évaluons la présentation d'ensemble, la forme et le contenu des états financiers 
consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états 
financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d'une manière 
propre à donner une image fidè le ; 
• Nous obtenons des éléments probants suffi sants et appropriés concernant l' info rmation 
financière des entités et activités du Groupe pour exprimer une opinion sur les états financiers 
consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de 
l'audit du Groupe, et assumons l' entière responsabi li té de notre opinion d'audit. 

Nous communiquons aux responsables du gouvernement d'entrepri se notamment l'étendue et le 
calendrier prévu des travaux d 'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables du gouvernement d'entreprise une déclaration 
précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant 
l' indépendance et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnab lement être considérés comme susceptibles d'avoir des incidences sur notre 
indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s' il y a lieu. 

Parmi les questions communiquées aux responsables du gouvernement d'entreprise, nous 
déterminons quelles ont été les plus importantes dans l' audit des états financiers consolidés de la 
période considérée : ce sont les questions clés de l'audit. Nous décrivons ces questions dans 
notre rapport sauf si des textes légaux ou réglementaires en empêchent la publication. 
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Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires 

Nous avons été désignés en tant que réviseur d"entreprises agréé par 1' Assemblée Générale des 
Actionnaires en date du 27 avril 2018 et la durée totale de notre mission sans interruption, y 
compris les reconductions et les renouvellements précédents, est de 7 ans. 

Le rapport de gestion consolidé, qui relève de la responsabilité du Conseil d"Administration, est 
en concordance avec les états financiers consolidés et a été établi conformément aux exigences 
légales applicables. 

La déclaration sur le gouvernement d'entreprise telle que publiée sur le site Internet du Groupe 
http://\rnw.s\\'orcl-group.com relève de la responsabilité du Conseil d' Administration. Les 
informations requises par l' article 68ter paragraphe (1) lettres c) et d) de la loi modifiée du 19 
décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises sont, à la date de ce rapport, en concordance avec les états 
financiers consolidés et ont été établies conformément aux exigences légales applicables. 

Nous confirmons que notre opinion d'audit est conforme au contenu du rapport complémentaire 
destiné au Comité d'Audit ou l'organe équivalent. 

Nous confirmons que nous n'avons pas fourni de services autres que d'audit interdits tels que 
visés par le Règlement (UE) N° 537/2014 sur la profess ion de l'audit et que nous sommes restés 
indépendants vis-à-vis du Groupe au cours de l'audit. 

Autre sujet 

La déclaration sur le gouvernement d'entreprise comprend les informations requises par !"art icle 
68ter paragraphe ( 1) de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 

Luxembourg, le 28 mars 2019 

Pour MAZARS LUXEM BOURG, Cabinet de révision agréé 
1 OA, rue Henri M. Schnadt 

L - 2530 Luxembourg 

Olivier BIREN 
Réviseur d'entreprises agréé 
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NOTE 31. RÉSULTAT SUR CESSION D’ACTIFS ET DE FILIALES 

31 décembre 31 décembre 

(en milliers d'euros) 2018 2017 retraité 

Frais de cessions (6 404) (349) 

Résultat de cession sur titres consolidés 87 615 136 

Résultat de cession sur immobilisations corporelles (56) (9) 

TOTAL 81 155 (222) 

NOTE 32. PERTE DE VALEUR SUR ACTIFS 

31 décembre 31 décembre 

(en milliers d'euros) 2018 2017 retraité 

Perte de valeur sur la cession des titres dans Kenzan - 1 375 

Perte de valeur sur immobilisations incorporelles 
(*)

3 041 - 

TOTAL 3 041 1 375 
(*) 

Liée à la recherche et développement de produits devenus obsolètes. 

NOTE 33. AUTRES ÉLÉMENTS NON RÉCURRENTS 

31 décembre 31 décembre 

(en milliers d'euros) 2018 2017 retraité 

Coûts de litiges
(1)

(2 566) (367) 

Coûts de restructuration - (349) 

Coûts d'acquisition (764) (669) 

Variation de la juste valeur du complément de prix lié à l’acquisition de Venture 
Information Management Ltd (note 12.3) (937) - 

Autres charges 
(2)

(3 326) (492) 

Autres produits - 389 

TOTAL (7 593) (1 488) 

Les litiges sont de nature commerciale et sociale. 
(1)

(2)
Les autres charges comprennent principalement un montant de 2 352 milliers d’euros relatifs à des loyers pour bureaux 

vacants et un montant de 503 milliers d’euros pour des frais de licenciement.

NOTE 34. RÉSULTAT FINANCIER 
31 décembre 31 décembre 

(en milliers d'euros) 2018 2017 

Plus-values sur cessions de VMP et produits de VMP 10 - 

Intérêts sur comptes à terme 189 140 

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 199 140 

Charge d'intérêts sur emprunts et dettes financières (385) (416) 

COÛT DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET (186) (276) 

Gain de change 529 642 

Perte de change (917) (1 387) 

Dotations financières sur titres non consolidés et créances (note 39.2.1) (302) (62) 

Autres charges financières (134) (132) 

RÉSULTAT FINANCIER NET (1 010) (1 215) 
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